
* if, 1 ' j»rnipr IP Dëfendeur John Goudie plaida par Exception p<?-

" n'ctoit pas endetté cuvera François Chartier.

faire droit.

Preuves du Demandeur.

le 16 Janvier dcrmer l^'
*; "Striem ne, f.r™«» d» M.-. Goullic, r« dc-

;X -t^--?'"»""^^^^^^^^ "'" """ °"''" """

OU 5 Jui<i.

Pour le Défendeur. „ „^
f. n ^U nii'il a livré à François Chartier pour rAppellan* ine

'"""ù
Cou,, .prè. avoir entendu U. partie., ordonna que Vlntimc Wl ex aminé

sur le Cerment Judiciaire.

Voici ,c. '^P"7'^;/;''.°^\'îx";tTde;r^e.t,iù'i:Te ."ipi"
.. vice de Mr. Goudie e Défendeur, le .ix °

*"''.""j^'"'„i , „ soit, si ce

.aller au do»«e Mai i' '!""'" ^«^^Zn^ÀT^lmlr^S' •i»'
ï'''''^'

" n'eil deulloui.. cinq cliellin.. P°""'°'»l"""
. Santaue i'eloi» à Kingi-

:::|'T™T«:rLr/rrre"u7:'S.?e"n?erfcôipte''de ce ,A n..

" doit dix-neuf louis."

I r^ , u on DHnlirp dernier, condamna le Défendeur John
Jugement—La Cour, leSOUctobre ofi-mer.

avec Intérêt du
Goudiel payer au Demandeur François Chart.er £o\ 7 b.

27 Mai dernier et les dépens.

C'est de ce Jugement dont est Appel.

L'Appellant se plaint par ses griefs ;—

lo Q„e la Cour a donné ^"g^nt «n
^^^^^^^^^^^^^

débouter son action, ainsi que a dite Cour y jt»'* *«»"« P"

et usages en cette Province, et en équité et Justice.

2« Que la Cour a considéré comme authentique un acte non revêtu de la

forme^probante.^^^^^^^^^

authentique l'acte sur lequel la demande est fondée,

la Cour a mal interprété cet acte.

40 Que la Cour auroit dû débouter l'action du Demandeur, parce que

le Défendeur avoit rempli ses obligations à son égard.

Les réponses sont générales.
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